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NOUVELLES ET GHROMQIE

M. le lieutenant-colonel Savary, commandant du 3" rögiment d'infanterie
ayant ötö dispense, sur sa demande et pour des motifs de famille, de prendre part
au rassemblement de la Irc division, le departement militaire federal a remis le
commandementdu 3«regimenl, pour la duree du rassemblement, ä M. le lieutenant-
colonel Jean de Montmollin, ä Neuchätel.

— Le Conseil fedöral a procede ä de nombreuses nominations dans les troupes
d'adminislation; voici celles qui interessent la Suisse romande :

Sonl promus, au grade de 1er lieulenant : M. Virieux, de Lausanne ; lieulenants:
MM. Eug. Cornaz, de Romont; Emile Trabold, de Genöve, et Ch. de Torrente, k
Sion.

— En remplacement de M. le lieutenant-colonel Edouard Pictet-Mallet (Genöve),
döcedö, le Conseil federal a nommö ingenieur de la premiöre division, M. le major
Edouard de May (Berne), avec promolion au grade de lieutenant-colonel.

Bale-Ville. — Les journaux bälois donnent les dötails suivants sur le plan du
tir födöral:

Bonnes cibles: La passe pour les bonnes cibles Palrie-Bonheur, Rhin, Patrie-
Progrös el St-Jacques, coütera avec une carte de diner fr. 30. — Dislance pour les
3 premiöres cibles, 300 m. ; pour la cible St-Jacques, 450 m. — Le visuel des
cibles Patrie-Bonheur et Rhin aura 70 cm., avec carton de SO cm. ; en dehors du
carton, le reste du visuel sera divisö en 3 points. — La machine ä compasser qui
sera ulilisöe k Bäle a ötö invenlee par MM. Weber et Rebsamen, de Hohenrain
(Lucerne); eile a döjä öle employee dans quelques lirs canlonaux, oü eile a etö ad-
miröe pour sa grande precision ; on s'en fera une idöe en sachant que le rayon du
carton (25 cm.) est divise en 80,000 degres.

Le visuel de la cible Patrie-Progrös sera egalement de 70 cm mais le champ des
poinls de 80 cm. divisö en 20 cercles, comptant le bord 1 et le centre 20 poinls.

A 450 m., la cible St-Jacques aura un visuel de 90 cm., champ des points 120 cm.,
divisö egalement en 20 points. — Sur chaeune de ces deux derniöres cibles, la
passe sera de 5 coups; le total des points passera avant les coups touches et a egalite

de points le sort deeidera.
Cibles tournantes : Visuel ä 300 m. 70 cm., champ des points 50 cm divise en

3 cercles : cercle interieur 15 cm. comptant 3 poinls, de 15 k 30 cm. 2 points et de
30 k 50 cm. 1 point. Le n° 3 sera mouche au milieu du noir avec la palette blanche,
le n° 2 avec une verte et le n° 1 avec une rouge.

Le jeton simple coütera 25 cent., le jelon double 80 cenl. Pour chaque point ä

partir de 20, il sera payö 25 cent., par chaque dizaine jusqu'ä 100 points et par
chaque vingtaine pour les suivanls. Le maximum des points payes sera de 100,
poor lesquels le tireur recevra une grande coupe ou une montre en or (valeur
100 fr.) avec deux ecus de lir, ou bien fr. 100 en espöees. — 200 poinls donneront
droit ä une petite coupe avec un öcu de tir, ou fr. 50 en espöees.

Le visuel des cibles tournantes ä 450 m. aura 90 cm. champ des points 70 cm.
divisö en 20, 40, 70, comptant 3, 2 et 1 point.

Primes de series. Ceci est une innovation qui parait pour la premiöre fois ä un
lir födöral; ces primes de serie sont pröcisement ce qui classe le tireur suivant ce
qu'il sait et peut produire. Pröcödemment, le roi du tir ölait celui qui faisait le plus
de cartons de toute la duree du tir ; pour arriver ä cet honneur, il fallait avoir de
Targent et du temps ä disposer, tandis qu'aujourd'hui le tireur qui aura fait Ia
meilleure sörie sera proclamö roi du tir et couronne ; les deux suivants recevront
egalement des couronnes.

La sörie sera de 200 coups simples ou 100 coups doubles ; le nombre de söries
par lireur est limitö ä 10, soit 10 cartes ä 100 coups doubles ou 10 cartes ä 100

coups simples. II sera affeclö aux primes de söries une somme de 20,000 fr., divisö
en 800 prix environ; la premiöre sörie est fixöe ä fr. 500. Nous ne pouvons qu'ap-
plaudir ä cette innovation qoi met sur un pied d'egalitö tous les lireurs, et nous
pensons qu'elle sera approuvee par tous les amis du tir.

— Pendant la duröe de la föte, du tir födöral ä Bäle, soit du 5 au 15 juillet pro-
chain, un bureau de poste et un bureau de lölögraphe fonctionneront sur le champ
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du tir. Le bureau de poste sera chargö de toules les branehes du service sauf celui
des mandats internalionaux el des mandats d'encaissement, Les objets qui devront
ötre relirös ä ce bureau doivenl porter (ormellement l'indication : i Poste restante,
champ du Tir federal, Bäle. »

Les dernieres listes de dons, pour lesquels Ies citoyens el sociölös de Bäle, ont
rivalise de zöle et de genörosite, porlent la somme tolale ä plus de 106 mille fr.

Les comites de la föle sont ä peu prös en permanence. Deux corps de musique
ont ete engages : ceux du 4C el du 6« regiment d'infanlerie badoise. Le comitö des
logements dispose döjä de 3,000 lits. Les constructions avancent et prennent figure.
L'öcu de töte est frappe. On le dit bien reussi et digne ä tous egard d'ötre compare
ä ceux qui Toni precede.

Grisons. — Sur Pinitiative de l'instructeur d'arrondissement, colonel Wieland, il
a ete fondö, dans une assemblee lenue ä Coire, une Sociölö cantonale des officiers
qui se joindra ä la Sociötö federale.

Valais. — Le Conseil d'Etat a autorisö l'ötablissement d'une fabrique de dynamile
ä Illarsaz, sur le territoire de la commune de Collombey.

Geneve. — Le Döpartemenl militaire de ce canton vient d'adresser aux recrues
de 1880 Tmvitalion ci-apres :

« Depuis la mise en vigueur de la nouvelle Organisation militaire, TAutorite födörale

fait proceder dans tous les canlons ä des examens pödagogiques auxquels sont
astreints tous les liommes appeles par leur äge au recrutemenl. Ces examens portent

sur les quatre branehes suivanles :

lu Lecture;
2° Composition;
3° Calcul,
U" Geographie, Histoire et Institutions politiques de la Suisse.

Toute recrue dont les examens sur plus d'une branche onl donnö des rösultals
trop faibles est tenue, pendant la duröe de son instruction militaire, de suivre des
lecons d'ecriture, de lecture et d'arithmetiqu«, organisees par le Departement
militaire federal.

Les derniers examens, bien qu'ayanl donnö, dans leur ensemble, le premier rang
au canton de Genöve, ont demontre qu'un nombre encore trop grand de nos
recrues ne possödent qu'une inslruclion primaire insuffisante.

Le Departemenl de l'inslruclion publique, dösireux de voir diminuer de plus en
plus le chilfre de ces derniers, a obtenu le crödit necessaire pour organiser des

legons speciales desiinees aux recrues appartenant ä la classe qui doil ötre appelee
Taulomue prochain, soil aux liommes nös dans Tannöe 1860. Ces legons seront donnöes

dans la ville de Genöve, et dans les communes rurales qui sont le siege d'une
öcole secondaire.

Tous ceux dont Pinstruclion primaire presente quelque lacune et qui veulent
s'öviler le desagrement de suivre une öcole complömentaire pendant leur service
militaire, sont invites ä proliter de la faciliiö qui leur est Offerte et ä s'inscrire^soit
ä Ia mairie de la commune, soil au Döpartement de l'instruction publique, Hötel-
de-Ville, 11.

L'inscriplion sera close le 25 juin.
Aprös la cloture de l'inscription, un avis, affiche ou circulaire, indiquera le

Programme et Thoraire des legons.
Genöve, le 13 juin 1879. »

— Le Conseil d'Etat demande au Grand Conseil une allocation de 4000 fr. en vue
de la föte federale des sous-officiers qui aura lieu celte annee ä Genöve.

France. — Par döcrel du 9 juin 1879, M. le gönöral Thoumini de Lahaulle
(Adolphe-Pierre), commandanl la 26° brigade d'infanterie, a etö nomme directeur de 1"
direction (infanterie) au ministöre de la guerre, en remplacement de M. le general
Thomassin, appelö ä d'aulres fonctions.

Noos ne feroDS qu'une Observation au sujet de cetle nomination; c est que le

nouveau directeur de l'infanterie vient de Chaumont oü il ötail röcemment sous les

ordres de M. le gönöral d'Auersiaedt, actuellement chef d'ötat-major gönöral, qui
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ötait lui-möme sous les ordres de M. le genöral d'Aumale, actuellemenl inspecteur
d'armöe.

Si M. Thoumini de Lahaulle veut defendre et maintenir Tautonomie de sa direction,

il sail qu'il peul compter sur notre concours. 11 en serait lout difföremment si
le service important qui lui est confie devenait une annexe de Tötat-major general
et de l'inspection des corps d'armöe. II faut beaucoup de caractöre pour defendre
une direclion creöe en 1869, et donl les attributions augmenlöes en 1878 sont loin
d'avoir Tölendue que comporle l'importance de Tarme de l'infanterie.

Un Journal semi-officieux au point de vue militaire a ose dire que « toutes les

personnes qui s'inleressaient ä l'armee voyaient avec plaisir Teloignemenl du
gönöral Thomassin. » Cette asserlion est de la plus insigne fausselö. L'infanterie re-
gretlera certainement un direcleur qui a deployö une grande opiniätretö et fait
preuve d'une inebranlable fermeiö dans la defense des intöröts qui lui etaient
confies. (11Armee francaise.)

— Les officiers de la direction d'artillerie de VincenDes viennent de faire l'essai
de la plus puissante machine routiöre qu'on ail conslruite jusqu'ä present. Son
poids est de 12,000 kilogrammes Elle a ete atlelee ä un chariot pesant 10 tonnes
et chargö de 33 tonnes.

Parti le matin de Vincennes, ce lourd attelage a commencö son trajet sans en-
combre; mais en debouchanl du boulevard Mazas sur le quai les roues onl palinö
sur le pavö glissanl. C'est alors qu'on a mis en pralique les ressources que possöde
cel engin roulant. II s'agissail de gravir la montee du pont d'Austerhtz.

La machine a öle delelöe et s'est avancee ä 100 mötres; lä, les quatre roues ont
ötö calees au moyen d'un frein puissant. Ensuite un cäble en fer cordelö a ötö attachö

au chariot. On a lache la vapeur de la machine, et le cäble, s'enroulant autour
du treuil, a fait monter le chariot.

Au moyen de cet'.e machine routiöre on va transporter sur le plaleau de
Chätillon des tourelles cuirassees dont chaque comparliment pöse 30,000 kilogrammes.

— Voici les dispositions arrelöes par le ministre de la guerre au sujet des
inspections generales de corps d'armöe instituees par le decret du 11 fevrier 1879 :

Les inspecteurs göneraux de corps d'armee exerceront leurs fonctions d'une
maniöre permanenle pendant toute Tannöe pour laquelle ils ont ete nommes. Ils s'as-
sureront de l'ötat des corps de troupe, au poinl de vue de l'inslruction, de la
mobilisation, ainsi que de toutes les dispositions se rapporlant ä la defense du pays ;
la mission de surveillance qui leur est confiöe s'ötendra egalement sur les Services
et etablissements militaires mentionnös dans Tart. 14 de la loi du 24 juillet 1873.
Ils constateront avec soin si Ton imprime partout au service, ä la diseipline, ä
Pinstruclion, une marche active et röguliöre, et si les lois et röglements sont scrupu-
leusement observes.

A cet effet, ils passerent, lorsqu'ils le croiront utile, dans les rögions de corps
d'armee qu'ils sont chargös d'inspecter, des inspections inopinees; ils verront les
ötats-majors gönöraux et autres, les | laces fortes, les corps de troupe de toutes
armes, les services, magasins, etablissements, etc., de toute nature relevant du
döpartemenl de la guerre, afin de pouvoir reuseigner le ministre sur les besoins de
l'armee en general, sur la maniöre dont fonetionnent les divers services el sur la
valeur des officiers et fonclionnaires qui les dirigent ou ä qui des commandements
sonl confiös.

Ils proeöderont ä ces Operations ä loute epoque de l'annee, sans recevoir ä ce sojet
du ministre d'instruclions speciales, mais sous la röserve qu'ils donneront avis de
leur arrivee dans la place oü ils ont l'intention de passer une inspection, au genöral
commandant le corps d'armöe et, lorsqu'il y aura lieu, ä Pinspecteur-gönöral
ordinaire intöressö.

Ils se mettront, s'ils inspectent durant les Operations de l'inspection gönörale
ordinaire, en relations avec les inspecteurs generaux de toutes armes, service ou
ötablissements militaires (göneraux, intendants, medecins), dont l'arrondissement esl
compris dans leur circonscription d'inspection. Ils pourront röclamer ä ces inspecteurs,

ainsi qu'aux commandants de corps d'armöe, tous les renseignements dont
ils auront besoin pour l'accomplissement de bur mission.

Dans les rögions de coips d'armöe qu'ils inspecteront, les rapports göneraux
d'arrondissemenl et de corps d'armöe ötablis pour toules les armes et tous les
Services ä l'inspection gönörale ordinaire, et les rapports d'ensemble ötablis par les
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commandants de corps d'armee en execution de Pari. 14 de la loi du 24 juillei 1873
leur seront adresses, pour ölre transmis au ministre avec leurs observalions.

Ils assisteront aux grandes manoeuvres d'un ou de deux des corps d'armee ainsi
qu'aux mana uvres des divisions de cavalerie independantes, compris dans leurs
inspections respectives. Ils dirigeront les manceuvres ä double aclion qui pourraient
ötre exöcutöes par deux corps d'armee voisins.

Leur inspection ayanl un caractöre absolument militaire, ils ne recevront pas
d'honneurs particuliers et ne feront pas et il ne leur sera pas fait de visites officielles

— M. le capitaine d'Aiguy, des chasseurs ä pied, attachö militaire ä l'ambassade
de France ä Berne, est nommö, au choix, chef de bataillon au 110« de ligne.

— La discussion du projet de loi sur les chemins de fer au parlement italien a
donnö lieu ä un petit incident international. A l'occasion de la ligne Coni-Nice, des

journaux avaient attribuö ä M. Deprelis, prösident du minislöre, des paroles pouvant

ötre inlerprölees comme une sorte de revendication, par l'Italie, du comlö de
Nice, qui auraienl cause une certaine emotion en France. Aussi les quatre döputös
frangais des Alpes-Marilimes, MM. Chiris, Borriglione, Recipon et Roissard de
Bellet, onl entretenu les ministres de cetle affaire et leur ont demande des explications

ä ce sujet. « Le gouvernement, dit ['Armee francaise, les a autorisös ä döclarer
qu'il avait regu de M. Deprelis une döpöche dementant les paroles qui lui avaient
ötö attribuöes et annonganl l'envoi du texte officiel de celle partie de son discours. •

Algerie. — Une insurrection qui avait eclate le mois dernier dans TAurös, fronliere

de Tunisie, au sein de la tribu des Ouled-Daoud, vient d'ötre l'objet d'une
campagne rapidement et vigoureusement conduite par le general Forgemol
L'insurrection est ä peu pres terminee.

Russie.— Les rösultats favorables obtenus ä l'etranger avec les locomotives rou-
üöres onl amenö Tadministration militaire russe ä faire, en 1878, acquisition de
deux de ces machines de fabrication anglaise. Ensuite des experiences faites dans
les camps de Krasnoe-Selo et de Ust-Ischor, d'autres furent achetees et. au debut
de la guerre contre la Turquie, les Russes possedaient douze locomotives routiöres.
L'inslruction du personnel pour ce service ötait faite par un ingenieur anglais venu
specialement dans ce bul. Les douze machines, reunies en un parc, furent expödiöes

au commencement de juin 1877 sur le Danube, oü elles trouvörent un utile
emploi. Elles servirent, en general, au transport du matöriel de siöge ; deux furent
employees pendant longtemps sur la route Frateschti-Zimnitza comme locomobiles
pour actionner des pompes. Du commencement de la guerre au 1er decembre 1878
elles transportörent, ä des distances de 2 ä 12 kilomötres, une Charge totale de 9000
tonnes. (D. Heeres-Zeitung.)

Angleterre. — A la Chambre des communes, lord Stanley annonce avec regrets
qu'un telegramme de lord Chelmsford, regu du camp de Savenfalls, au-delä du
Bloodnver et dato du 2 juin, dit que le prince Louis-Napolöon, agissant suivant les
ordres qui lui avaient etö donnös, fit le 1er juin une reconnaissance, accompagnö du
lieutenant Carey, du 98e rögiment, de six hommes et de quelques Zoulous amis.

Les cavaliers etaienl descendus de cheval. Lorsqu'ils remontörent en seile, une
döcharge de mousqueterie ful faite, puis on constata l'absence du prince et de deux
hommes.

Lord Chelmsford ajoute qu'il ignorait que le prince füt dösignö pour ce Service.

— Le Times annonce que le corps du prince Napolöon a ötö retrouve ä Donja, ä

300 mötres de distance d'un Kraal, perce de dix-sept coups de zagaie, mais d'aucune

balle. Les vötements avaient öle voies.
Le corps sera envoyö en Angleterre avec une escorte.

Allemagne. — Les noces d'or de l'empereur Guillaume et de Timpöratrice
Augusta ont öte celebrees le 11 juin, k Berlin, en grande pompe. Cette cerömonie
a öle l'occasion de manifestations des plus sympalhiques de toute l'Allemagne en
l'honneur du vaillant empereur et de la famille impöriale.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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